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· DEMARCHES OBLIGATOIRES

· Enregistrement du diplôme

Aux termes de l’article 4 de la loi du 12 juillet 1980 (article L 4311-15 du Code de la Santé Publique), les infirmiers et infirmières sont tenus d’être inscrits sur une liste dressée par le Préfet du département de sa résidence professionnelle. L’inscription mentionne la ou les catégories professionnelles dans lesquelles l’infirmier ou l’infirmière exerce (salariat, libéral, psychiatrique).

· Inscription à la Caisse de Sécurité Sociale

Celle-ci est obligatoire pour :

· bénéficier des avantages sociaux des praticiens conventionnés.

Il vous sera demandé la photocopie de vos états de salaires depuis l’obtention du diplôme d’Etat en soins généraux et de votre D.E. certifié conforme.

· Inscription à l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales (U.R.S.S.A.F.)

Elle doit se faire dans le mois suivant le début de l’activité professionnelle, à la section des employeurs et travailleurs indépendants, de la Caisse d’Allocations Familiales de votre département.

La cotisation est assise sur le revenu net tiré de l’exercice de la profession en clientèle privée. Pour les adhérents d’une association de gestion agréée, le revenu net, retenu pour base de calcul, est le bénéfice réel avant les abattements de 20 et 10 % auxquels ils peuvent prétendre.

· Inscription à la Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance

Vous déclarez votre activité libérale par courrier recommandé à la :

C.A.R.P.I.M.K.O.

6 place Charles de Gaulle

78882 ST QUENTIN YVELINES CEDEX

L’adhésion à la caisse de retraite et de prévoyance est une formalité obligatoire même si vous envisagez de garder un travail salarié, car elle assure votre couverture en cas d’incapacité prolongée ou d’invalidité, lors d’un accident ou de maladie. 

· Assurance responsabilité civile professionnelle

Les infirmiers libéraux étant responsables civilement et pénalement des actes qu’ils effectuent, vous devez contracter, dès le début de l’exercice, une assurance spécifique.

· LES CHARGES

En leur qualité de travailleurs indépendants, les infirmières libérales ou remplaçantes sont soumises à des charges importantes et obligatoires.

· U.R.S.S.A.F.

La cotisation est assise sur le revenu net tiré de l’exercice de la profession.

Si, en application de l’article R 252-15 du Code de la Sécurité Sociale, les professionnelles peuvent être dispensées d’une partie du versement de leur cotisation si leur revenu est inférieur à un certain plafond, elles doivent tout de même procéder à la déclaration de leur revenu auprès de l’U.R.S.S.A.F.

Elles acquitteront la cotisation forfaitaire trimestrielle (assurance maladie et allocations familiales).

· C.A.R.P.I.M.K.O.

L’affiliation est obligatoire.

Cela étant, en application de l’article D 642-4 du Code de la Sécurité Sociale l’infirmière peut, sur demande écrite, bénéficier d’une réduction de la cotisation forfaitaire de base et de la cotisation du régime invalidité décès si son revenu professionnel est inférieur à certains plafonds.

La cotisation proportionnelle reste due en totalité.

La demande de réduction doit être adressée sous pli recommandé avant le 31 mai de chaque année. Le versement partiel des cotisations entraîne la réduction corrélative des droits à la retraite.

· Assurance Responsabilité

· LES OBLIGATIONS FISCALES

· La taxe professionnelle

Cette taxe est due par toutes les infirmières exerçant en libéral.

Elle est fonction des critères définis par votre commune d’habitation. La première année rien n’est à payer, la 2ème année la taxe est partielle, la 3ème année elle devient totale.

· Impôt sur les B.N.C. (bénéfices des professions non commerciales)

Il importe de déclarer en temps utile les revenus imposables, de respecter les formes et les délais légaux et de choisir le mode d’imposition qui convient le mieux à chacun.

Le professionnel a devoir de tenir un livre de recettes, un livre de dépenses et un livre des amortissements, et de conserver les factures des frais professionnels.

Selon le mode choisi, l’infirmière sera imposée sur :

· l’évaluation administrative à souscrire avant le 1er mars sur modèle 2037 fourni par l’administration fiscale. Cette déclaration fait l’objet d’une évaluation de la part de l’inspecteur des contributions qui la notifie au contribuable.

· la déclaration contrôlée à souscrire sur modèle 2035. Ce régime comporte l’obligation de tenir les journaux recettes dépenses au jour le jour.

· l’adhésion à une association de gestion.

De par cette adhésion, les professionnels s’engagent à tenir une comptabilité transparente et conforme aux textes applicables à cette profession. En échange de cet engagement, un abattement sur leurs bénéfices imposables leur est accordé :

· 20 % sur leur bénéfice imposable 

· LES RISQUES

· Professionnels

- Vis à vis du malade et de son entourage ; ils sont les mêmes que ceux encourus dans un service hospitalier, d’où l’obligation de contracter une assurance responsabilité professionnelle.

- Vis à vis de vous-même ; il est conseillé d’être assurée volontaire à la Caisse d’U.R.S.S.A.F. afin de prétendre à la prise en charge à 100 % des frais occasionnés par un accident au cours de votre pratique. Le montant de cette assurance volontaire peut être inclus dans vos frais professionnels, donc déductible. Il est nécessaire de demander le dossier de souscription à l’U.R.S.S.A.F.

· Contractuels

Seul un contrat en bonne et due forme étudié par un juriste vous permettra de limiter les risques, tout au moins les limiter. 

· LE REMPLACEMENT

Les remplacements d’infirmières libérales sont régis par les articles R 4312-43 à 48 du Code de la Santé Publique et par l’article 7 § 2 de la Convention Nationale des Infirmières.

En application de ces textes, la remplaçante d’une infirmière placée sous le régime de la présente convention, est tenue de se conformer aux règles suivantes :

· être titulaire d’une autorisation de remplacement délivrée par le Préfet du département de son domicile et dont la durée maximale est d’un an renouvelable, 

· ne remplacer au maximum que deux infirmières simultanément, 

· conclure un contrat avec l’infirmière remplacée dès que le remplacement dépasse une durée de 24 heures ou s’il est d’une durée inférieure mais répétée,

· ne pas remplacer une infirmière interdite d’exercice ou de donner des soins aux assurés sociaux pendant la durée de la sanction,

· justifier d’une activité professionnelle préalable telle que définie à la convention dès lors qu’il s’agit d’un début d’exercice libéral sous convention ou d’un premier remplacement.

Contrairement à l’infirmière libérale installée, la remplaçante :

· ne possède pas de lieu d’exercice professionnel personnel,

· ne détient pas de clientèle propre,

· ne possède pas de feuilles de soins pré-identifiées à son nom
Afin d’améliorer la transparence de l’activité de soins, il est prévu de délivrer des feuilles de soins aux remplaçantes. Elles seront sans doute d’une présentation différente de celles remises aux infirmières installées. A ce jour, les infirmières remplaçantes utilisent les feuilles de soins des infirmières qu’elles remplacent après en avoir barré le nom.

· L'activité de la remplaçante est incluse dans celle de l’infirmière remplacée lors du calcul des seuils d’efficience.

Pour sa part, la remplacée doit vérifier que sa remplaçante a bien effectué toutes les démarches nécessaires à l’exercice du remplacement sous convention.

L’infirmière remplacée doit informer les organismes d’assurance maladie du nom de la remplaçante ainsi que de la durée et des dates du remplacement. De plus, elle doit également mentionner les références de l’autorisation de remplacement délivrée à la remplaçante.

Elle communique à la remplaçante les coordonnées des patients à visiter.

Par ailleurs, selon le principe général, le remplacement est uniquement destiné à assurer la suppléance provisoire d’une infirmière temporairement empêchée d’exercer sa profession.

Cela implique donc :

· que la remplacée soit absente (congés annuels, maladie, maternité, formation),

· que la remplaçante assume sous sa propre responsabilité, le travail quotidien de la remplacée.

Dans le cadre d’un contrat de remplacement, la titulaire de la clientèle, c’est-à-dire l’infirmière remplacée est en droit de conserver une partie des honoraires pour les frais de fonctionnement du cabinet (eau, électricité, loyer du local... ) qu’elle continue à assumer durant son absence.

Cette participation doit être strictement limitée à des frais réels. Aussi, vous ne pouvez pas, en dehors des frais de fonctionnement du cabinet, conserver une partie des honoraires qu’encaissera votre remplaçante.

A défaut, le contrat serait susceptible d’être requalifié soit en contrat de travail, soit en contrat de location de clientèle, l’infirmière remplacée tirant bénéfice de l’activité de sa consœur.

Afin d’évaluer le pourcentage approximatif des frais, on calcule à partir des frais professionnels de cabinet, le coût annuel de ceux-ci et on recherche d’après les recettes annuelles le pourcentage qu’il représente.

Exemple : Frais x 100 / Honoraires = X %

C’est à partir de ce calcul que l’infirmière remplacée retiendra à la remplaçante, sa participation aux frais pour la durée de son remplacement.

Il est préférable d’inclure l’ensemble des frais du cabinet dans un même calcul plutôt que de distinguer le loyer du cabinet et les autres frais, bien que rien ne l’interdise, dès lors que les retenues opérées représentent la réalité.

Les modalités de calcul de la participation aux frais de fonctionnement du cabinet doivent être prévues par contrat.

